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Dans le cadre de sa politique 

sociale, Air France a souscrit en 

1997 un contrat auprès d'AXA 

pour les garanties en cas 

d’incapacité/Invalidité/Décès. 

En cas d’incapacité de travail, 

d'invalidité permanente et de 

décès, le salarié perçoit une 

indemnité.  

 

Depuis 1997, chaque avenant au contrat est étudié, analysé puis validé par la CFE-CGC pour 

offrir aux salariés une bonne garantie prévoyance. 

En décembre 2023, la CFE-CGC a participé à l’élaboration d’un nouvel avenant qui prend en 

compte « le concubinage » mais également rend plus lisibles tous les avenants (une vingtaine) 

qu’il y a eu depuis l’accord de 1997. 

Deux options (A ou B) sont proposées aux salariés, nous pouvons trouver le détail des options 

sous : Intralignes>Easy RH> Garantie prévoyance et l’option applicable est modifiable en 

ligne (https://airfrance.quijeprotege.fr).  

Ces options sont fonction de notre composition familiale, de l’âge de nos enfants mais 

également de notre mode de vie (risques liés à nos activités privées).  

 

A la demande de la CFE-CGC, une campagne de désidératas (explications/ 

choix des options) et d’actualisation des bénéficiaires aura lieu en ce début 

d’année 2024.  

 

Pensez à bien protéger vos proches : Mariés, Pacsés, concubins, 

divorcés, Enfants en bas âge, Enfants étudiants ! 
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